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Membres présents : Jean-Paul ROCHE (Maire), Anne REAU (Adjointe) André RAIGNEAU 
(Adjoint), Gaël VERRIER, Sylviane MENIE (Adjointe), Sébastien SIEMIENIEC, Stéphanie 
BOPP, Nathalie GERBEAUD-LEDRU, Karine LE, Line LECRON et Anne-Marie TURBAT, De-
nis COLLART et Rodolphe NASSIET. 

 

Membres excusés ayant donné un pouvoir : Néant 

 

 

Début de séance : 20h00 
Fin de séance : 22h30 
Secrétaire de séance : Denis COLLART 

 

 

  
Approbation du PV du conseil du 29 juillet 2025 :  
10 VOIX POUR  
3 VOIX EN ABSTENTION 

Monsieur NASSIET souhaite faire remarquer que le vote concernant les exonérations de 
charges et de loyers a eu lieu durant la période estivale, sans débat préalable. 

Monsieur le Maire conteste cette affirmation et rappelle brièvement la chronologie des faits, 
en précisant que ces sujets avaient déjà été évoqués en amont. 

Monsieur NASSIET demande ensuite quel sera l’impact de ces exonérations sur les recettes 
du budget communal. 
Monsieur le Maire donne la parole au Secrétaire Général, qui indique un montant d’environ 
16 000 euros. 

Madame GERBEAUD-LEDRU rappelle qu’elle avait adressé un courriel à l’ensemble du conseil 
afin que soit intégré au procès-verbal le compte rendu de la réunion avec les praticiens. Elle 
regrette que ce document n’y figure pas, estimant que les insatisfactions évoquées n’y sont 
pas consignées, ce qui, selon elle, nuit à la transparence vis-à-vis de la population. 
     
 
 
      
 

 COMMUNE D’ARDON  

Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 18 septembre 2025 s’est réuni le 23 septembre 
2025 à 20 heures 00 Salle du Conseil, sous la présidence de Jean-Paul ROCHE, Maire. 

. 

 

Conseil Municipal 
Procès-Verbal  

du 23/09/2025 

Séance ordinaire 
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1. DÉLIBÉRATIONS  
 

1.1 FINANCES 
 
 
SIGNATURE D’UN BAIL AVEC UN MEDECIN GENERALISTE 
 
 
 

 

Rapporteur : Jean-Paul ROCHE, Maire 

 
Monsieur le Maire indique qu’il est désormais opportun de procéder à la signature du bail 
avec la médecin généraliste qui ouvrira son cabinet au sein de la commune d’ici la fin de l’an-
née 2025. 
 
Il précise que ce bail prendra effet au plus tard le 1er décembre 2025, pour une durée de six 
ans, et qu’il prévoit un loyer mensuel de 10 € par mètre carré, assorti d’une participation sym-
bolique aux charges fixée à 10 € TTC par mois. 
 
Il est précisé que le projet de bail a été joint à la convocation adressée à l’ensemble du conseil 
municipal le 18 septembre 2025. 

Monsieur COLLART rappelle également qu’il avait demandé que soit annexée au bail des 
nouveaux praticiens une clause d’engagement, par laquelle ces derniers s’engageraient à 
donner la priorité aux habitants d’Ardon, ce qui n’a pas été fait. 

Monsieur ROCHE précise que, tant le dentiste que le médecin, ont pris cet engagement ver-
balement. 

Monsieur ROCHE rappelle qu’une adresse mail avait été créée et transmise aux élus afin qu’ils 
puissent la communiquer aux Ardonnais, pour leur permettre de prendre rendez-vous avant 
l’ouverture. (Publicité par la commune interdite) 
 
Monsieur RAIGNEAU ajoute que les retours des patients du dentiste sont très positifs et que 
95 % de sa patientèle est composée d’habitants d’Ardon. 
 
Monsieur NASSIET demande quel est le montant global de l’enveloppe des travaux liés à cette 
extension. 
Monsieur le Maire répond qu’il pourra présenter ce chiffre lors d’une prochaine commission 
des finances. 
 
Il rappelle également que certaines dépenses supplémentaires étaient nécessaires et qu’elles 
permettent aujourd’hui d’être satisfaits de proposer une offre de santé complète, que de nom-
breuses communes peuvent nous envier. 
 
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
13 voix POUR 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer un bail professionnel avec Madame Clara PONS épouse 
RIGLET médecin généraliste, qui prendra effet au plus tard le 1er décembre 2025 et pour une 
durée de 6 ans. 
 

Délibération N° 2025-045 
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EXONERATION DU LOYER ET DES CHARGES DU MEDECIN GENERALISTE 
 
 
 
 

Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire  

 
Dans une volonté de soutenir l’installation du médecin généraliste, Monsieur le Maire propose 
au Conseil municipal de valider une exonération du loyer et des charges pendant une durée 
de 12 mois à compter de la date de démarrage du bail professionnel. 
 
Madame GERBEAUD-LEDRU indique qu’elle s’abstiendra pour les mêmes raisons que lors 
des précédentes exonérations. Elle précise qu’elle n’est pas opposée au principe de l’exoné-
ration, mais qu’elle souhaite souligner un manque d’équité avec les premiers praticiens instal-
lés au pôle santé. 
 
Monsieur ROCHE rappelle les difficultés rencontrées pour trouver un médecin généraliste et 
indique à Madame GERBEAUD-LEDRU qu’elle faisait partie des discussions à ce sujet. 
 
Madame GERBEAUD-LEDRU répond qu’elle conserve le droit de souligner ce manque 
d’équité et réaffirme qu’elle n’est pas opposée à cette exonération. 
 
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
12 voix POUR 
1 VOIX EN ABSTENTION  
 
VALIDE l’exonération du loyer et charge du médecin généraliste pendant une durée de 12 
mois à compter de la date d’entrée en application du bail professionnel. 

 

FONGIBILITE DES CREDITS – BUDGET PRINCIPAL 2025 

 

 

 

 

Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire et Gaël VERRIER, Adjoint aux finances  

 
Le passage à la nomenclature M57 pour le budget principal, donne la faculté pour l’organe 
délibérant de déléguer à l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de 
chapitre à chapitre (dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et 
à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel). 
 
Cette disposition permet de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu’elle offre au 
Conseil municipal le pouvoir de déléguer au Maire la possibilité de procéder à des mouve-
ments de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de per-
sonnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de la section concernée. 
 
Cette disposition permettrait notamment d’amender, dès que le besoin apparaîtrait, la répar-
tition des crédits afin de les ajuster au mieux, sans modifier le montant global des sections. 
Elle permettrait également de réaliser des opérations purement techniques sans attendre. 
 
Dans ce cas, le Maire serait tenu d’informer l’assemblée délibérante des mouvements de cré-
dits opérés lors de sa plus proche séance, dans les mêmes conditions que la revue des déci-
sions prises dans le cadre de l’article L21 22-22 du CGCT. 
 

Délibération N° 2025-046 
 

Délibération N° 2025-047 
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Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
13 voix POUR 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à 
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7.5 % des dé-
penses réelles pour la section de fonctionnement, et dans la limite de 7.5 % des dépenses 
réelles pour la section d’investissement ; 

DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Maire ou à son représentant à prendre toutes les mesures 

ainsi qu’à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibéra-

tion. 

 
DECISION MODIFICATIVE N°1 – BUDGET PRINCIPAL 2025 

 

 

 

Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire et Gaël VERRIER, Adjoint aux finances  
 
Monsieur le Maire présente le projet de décision modificative, approuvé lors de la dernière 
commission des finances. Celui-ci intègre les deux emprunts récemment réalisés et votés lors 
du conseil municipal du 28 avril 2025. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur COLLART indique qu’il va s’abstenir pour incompréhension des propos du Maire. 
 
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
12 voix POUR 
1 voix en ABSTENTION 
 
APPROUVE la décision modificative proposée, 
DONNE tous pouvoirs au Maire pour la mise en œuvre de celle-ci. 

 
DECISION MODIFICATIVE N°1 – BUDGET ANNEXE DE L’EAU 2025 

 

 
 
 

Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire et Gaël VERRIER, Adjoint aux finances  

 

Délibération N° 2025-048 
 

Délibération N° 2025-049 
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Monsieur le Maire présente le projet de décision modificative, approuvé lors de la dernière 
commission des finances. 
Cette décision intervient uniquement pour procéder à un mouvement de crédits d’un chapitre 
à un autre, afin de se conformer à la nomenclature budgétaire M49 exigée par le service de 
gestion comptable des finances publiques. 
 
 
 

 
 
 
 
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
13 voix POUR 
 
APPROUVE la décision modificative proposée, 
DONNE tous pouvoirs au Maire pour la mise en œuvre de celle-ci. 
 
 

1.2 ACTION SOCIALE 
 

BILAN D’ACTIVITE 2024 DU CCAS 

 

 

 

 

Rapporteurs : Sylviane MENIE, adjointe aux affaires sociales 

 

 
Madame MENIE présente son bilan annuel : 
 
 

Délibération N° 2025-050 
 



6 
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Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
 
PREND ACTE du bilan d’activité du CCAS de l’année 2024 
 
 
 

1.3 INFORMATION 
 
FIN DE LA CONVENTION DE MUTUALISATION AVEC LE CENTRE DE LOISIR DE JOUY-LE-
POTIER 
 
Monsieur le Maire explique qu’il a récemment été convié à un rendez-vous avec Sylviane ME-
NIE, à la demande du Maire de Jouy. Lors de cette réunion, la commune de Jouy a indiqué 
que la convention permettant d’accueillir les enfants d’Ardon et de Ligny s’achèverait en juin 
2026. Seules les petites vacances resteraient accessibles aux enfants d’Ardon et de Ligny. 
 
Monsieur le Maire précise que la capacité d’accueil de Jouy est de 110 enfants, seuil déjà 
atteint par la présence des enfants Joviciens. Actuellement, ce sont 35 enfants Ardonnais qui 
bénéficient de ce service et 10 de Ligny. 
 
Madame GERBEAUD-LEDRU demande quand les familles seront informées. 
Madame MENIE indique que cela sera fait via les représentants des parents lors de la réunion 
prévue le 6 novembre prochain. 
 
Afin d’anticiper cette échéance et de maintenir un service pour les familles, Monsieur le Maire 
explique que plusieurs solutions ont été étudiées : 
 
Structures voisines sollicitées : La Ferté-Saint-Aubin, Orléans-La Source, Olivet, Saint-Cyr-en-
Val, BRGM. Toutes ont répondu négativement, principalement en raison d’un manque de 
places ou de personnel disponible. 
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Création d’un accueil de loisirs communal : option étudiée, mais présentant d’importantes 
contraintes en termes de recrutement, de délais et de coûts. 
 
Recours à un prestataire spécialisé : solution actuellement privilégiée. Des échanges sont en 
cours avec plusieurs organismes (UFCV, Ligue de l’Enseignement du Loiret, Cigales et Gril-
lons) pour envisager un accueil dans les locaux communaux. 
 
EXTENSION DU POLE SANTE 
 
Monsieur le Maire indique que les travaux devraient se terminer en octobre 2025. 
Plusieurs élus sollicitent une visite de l’extension afin de se familiariser avec les lieux définitifs. 
Monsieur le Maire propose d’organiser des portes ouvertes, en accord avec les praticiens, 
pour permettre cette découverte. 
 
ECOLE 
 
Monsieur le Maire indique avoir rencontré les représentants des parents d’élèves et la direc-
trice du groupe scolaire pour présenter le projet d’extension de l’école ainsi que le principe 
du « tiers-lieu ». Quelques points restent à revoir concernant l’espace et son utilisation. 
 
Monsieur COLLART souligne que plusieurs associations ne voient pas l’intérêt de ce tiers-
lieu, ni l’école ni l’APE, et demande à ce que le véritable projet d’extension de l’école ne soit 
pas sacrifié à des fins électorales. 
 
Madame REAU n’est pas d’accord avec les propos de Monsieur COLLART concernant les as-
sociations et cite celles qui attendent avec impatience un espace adapté. 
 
Monsieur NASSIET demande à ce que les parties prenantes soient consultées et entendues. 
 
S’ensuivent plusieurs échanges autour de l’augmentation des effectifs, du nombre de classes 
et des besoins en matière de périscolaire. 
 
Monsieur le Maire précise avoir pris en compte toutes les attentes des parties concernées et 
indique qu’il cherche à définir un projet commun, en accord avec la municipalité, qui respecte 
le budget. Il insiste toutefois sur le fait qu’il n’est pas question de sanctuariser ce lieu unique-
ment pour l’école, car dans une dizaine d’années les effectifs seront beaucoup plus faibles. Il 
est donc nécessaire de prévoir une autre utilisation des locaux afin d’éviter la construction d’un 
bâtiment inutile à l’avenir. 
 
Monsieur RAIGNEAU indique qu’en attendant la création de l’extension de l’école, la com-
mune a investi près de 12 000 € pour la création d’un cours supplémentaire derrière les classes 
de maternelle, afin de compenser l’espace perdu avec les deux classes mobiles. 
 
PERSONNEL COMMUNAL 
 
Il est porté à la connaissance du conseil municipal que l’agent en charge de l’accueil à la mairie 
partira en congé de retraite à compter du 1er janvier 2026. 
Monsieur le Maire missionne le Secrétaire Général pour préparer son remplacement. 
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AGENDA 
 

 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire remercie le Conseil et clôt la séance à 22h30. 
 
 
Affiché le 29/10/25 
Le Maire,        Le Secrétaire de séance, 

 
   
  

 
Jean-Paul ROCHE                   Denis COLLART 


